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Enquête publique  
 
ENQUÊTE PUBLIQUE DU 29 JANVIER 2024 AU 29 FEVRIER 2024 
 
 

Avis  du commissaire 
enquêteur 

 
 
Les projets sont soumis à enquête publique prescrite par le code de l’environnement ; 
conformément aux articles du code de l’environnement, notamment les Iivres I“ et V . 
 
 
Par décision n• E23000200/38 du 6 décembre 2023 le président du tribunal administratif de 
Grenoble a désigné M. Denis ROUX, en qualité de commissaire enquêteur titulaire, et M. 
Jacques GARNIER, en qualité de commissaire enquêteur suppléant, pour procéder à 
l’enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale concernant le 
projet . 
 
Par arrêté préfectoral n•DDPP-IC-2023-12-1 du 28 décembre 2023 le préfet de l’Isère a 
prescrit l’ouverture d’une enquête publique relative à la demande d’autorisation 
environnementale. 
 
 
 

 
Le commissaire enquêteur : Denis Roux 
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1. Généralités  

1.1. Présentation succincte du projet 
 
Le site de la société Carrières et Chaux Balthazard & Cotte à La Buisse (38) comporte deux 
Installations classées pour l’Environnement : 

➢ Une usine de production de chaux soumise à autorisation et réglementée par les 
arrêtés préfectoraux n°2002-07978 du 25 juillet 2002 et n°2010-04069 du 26 mai 2010. 

➢ Une carrière soumise à autorisation et réglementée par les arrêtés préfectoraux 
n°2004-1286 du 11 février 2004 et n°2008-02442 du 25 mars 2008. 
 

Au sein de l’usine de production de chaux, la société Carrières et Chaux Balthazard & Cotte 
exploite un four de type MAERZ d’une capacité de production maximale de 300 tonnes par 
jour soit environ 110 000 tonnes par an. Ce four possède deux cuves fonctionnant en cycle 
alterné avec un combustible 100 % gaz naturel. 
 
 
La société Carrières et Chaux Balthazard & Cotte souhaite substituer une partie du gaz 
naturel par de la biomasse et du Bois B. 

 
Les biomasses prévues sont : 

➢ Des produits composés d'une matière végétale forestière susceptible d'être employée 
comme combustible en vue d'utiliser son contenu énergétique : il s’agit de plaquettes 
forestières et paysagères ligneuses, combustibles issus de filières de production de 
bois, usuellement appelé « Bois A » . 

➢ Des produits composés d'une matière végétale agricole : résidus de vignes, vergers ou 
culture céréalière. 
 

Le Bois B correspond à : 
➢ Des connexes et bois en fin de vie provenant du tri des déchets de bois. 

 
Ce projet prévoit notamment : 
 

➢ La création d’un espace de stockage fermé (Biomasses et Bois B) avec accès poids 
lourds. 

➢ Un système de déferraillage (cribles et aimants) pour s’assurer de l’absence de corps 
étrangers et éviter la détérioration du broyeur. 

➢ La mise en place d’un broyeur. 
➢ La création d’un bâtiment injection permettant d’alimenter deux trémies d’injection 

du four MAERZ. 
 
 
 

 
1.1.1. Activité actuelle du site 
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Le site de Carrières et Chaux Balthazard & Cotte – La Buisse (38) produit de la chaux calcique 
dite aérienne à partir de pierre calcaire très pure extraite de ses carrières. La production 
annuelle de ces dernières années est d’environ 80 000 tonnes de chaux à partir d’un four 
Maerz, d’une capacité maximale de 300 tonnes /jour. Le site produit également 150 000 
tonnes de granulats par an.  
La chaux est obtenue par calcination de pierre calcaire dans un four. Elle est extraite sous 
forme de pierres dont la taille varie de 0 à 120 millimètres.  
Le processus de fabrication de la chaux est présenté ci-après : 

 

 
 

1.1.2. Situation du projet 

Le site Carrières et Chaux Balthazard & Cotte – La Buisse (38) se trouve sur la commune de 
La Buisse dans le département de l’Isère (38), à environ 17 km du centre-ville de Grenoble.  
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Le projet sera implanté sur la partie nord de l’emprise du site. 
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2. Organisation de l’enquête 

 
2.1. Procédures préalables  

2.1.1. Désignation du commissaire enquêteur et du suppléant 

 
 
Par décision n° E23000200/38 du 6 décembre 2023 le président du tribunal administratif 
de Grenoble a désigné M. Denis ROUX, en qualité de commissaire enquêteur titulaire, et 
M. Jacques GARNIER, en qualité de commissaire enquêteur suppléant, pour procéder à 
l’enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale concernant le 
projet . 
 
Par arrêté préfectoral n•DDPP-IC-2023-12-1 du 28 décembre 2023 le préfet de l’Isère a 
prescrit l’ouverture d’une enquête publique relative à la demande d’autorisation 
environnementale. 

 
 
2.1.2. Information du public  

➢ Insertion dans les journaux le Dauphiné Libéré et les Affiches Annexe 5.1 
 
Le Dauphiné Libéré le 12 janvier 2024  
Les affiches de Grenoble et du Dauphiné le 12 janvier 2024 
 
Le Dauphiné Libéré le 2 février 2024  
Les affiches de Grenoble et du Dauphiné le 2 février 2024 

 
 

➢ Mise en ligne, sur le site Internet des services de l'État en Isère, des dossiers de DUP et 
d'enquête parcellaire ainsi que de l'AOE et de l'avis au public : 
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➢ Affichage en Mairie  Annexe 5.2 

 
Le rayon d’affichage est fixé à 2 km pour les rubriques n° 2771 et 2791 de la nomenclature 
des ICP, les communes concernées sont : 

La Buisse 
 Coublevie 
 Moirans 
 Saint Jean de Moirans 
La Sure en Chartreuse 
Voreppe 

Les certificats d’affichage pour les communes citées sont en annexe 5.2, il manque celui de 
Moirans malgré plusieurs relances du Service installations classées de la préfecture. 

 
➢ En complément la commune de la Buisse a diversifié les moyens 

d’information. 
Par le Facebook de la commune 
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Par les panneaux d’affichages lumineux 
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Par l’application de communication avec les habitants 
 

 
Les moyens d’information des citoyens concernant l’ouverture de l’enquête publique 
est satisfaisante, l’information légale a largement été compléteé par l’utilisation des 
réseaux sociaux. 
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2.1.3. Visite du site 

J’ai effectué au préalable une visite du site le vendredi 19 janvier 2024. 
 
J’ai été accueillis par le directeur M Delabarre pour visiter les installations, visualiser le site et 
le projet et échanger sur le dossier mis à l’enquête. 

 

2.1.4. Les permanences 

Cinq permanences en mairie ont été fixées 
 
1ère permanence : le lundi 29 janvier de 8h à 11h (ouverture de l'enquête) 
2ème permanence : le samedi 10 février de 9h à 12h 
3ème permanence : le samedi 17 février de 9h à 12h 
4ème permanence : vendredi 23 février de de 15h à 17h30 
5ème permanence : le jeudi 29 février de 8h à 11h (clôture de l'enquête) 

 
2.1.5. Avis des communes Annexe 5.3 

Les communes de Voreppe, de La Buisse ont délibéré, la commune de Saint-Jean-de-Moirans va 
délibérer le 4 avril, la délibération sera hors délais. 
La commune de la Sure-en-Chartreuse a indiqué qu'elle ne délibérerait pas. 
Les communes de Moirans et Coublevie n'ont pas répondu. 
 
Le conseil municipal de Voreppe a formulé un avis favorable à l’unanimité. 
 
Le conseil municipal de La Buisse a formulé un avis favorable à la majorité, cet avis est assorti des 
réserves suivantes : 

➢ Mise en place d’une filtration des PM 
➢ Mise en place d’un dispositif de suivi permanent des polluants 
➢ Communication régulière des données à la commune 
➢ Réalisation d’une étude d’analyse du cycle de vie 

 
 

2.2. Déroulement de l’enquête 
 
2.2.1. Les permanences 

 

 Personnes 
reçues 

1e permanence : le lundi 29 janvier de 8h à 11h (ouverture de l'enquête) 
 

2 

2e permanence : le samedi 10 février de 9h à 12h 
 

0 

3e permanence : le samedi 17 février de 9h à 12h 
 

3 

4e permanence : vendredi 23 février de 15h à 17h30 
 

1 



13 
 

5e permanence : le jeudi 29 février de 8h à 11h (clôture de l'enquête) 
 

3 

 
 
2.2.1. Les remarques sur les registres 

 
 

 Nombre de remarques 

Registre d’enquête  10 

 
2.2.2. Les courriers /courriel 

 
 

Courriel adressé au commissaire enquêteur 1 

 
2.2.3. Les avis 

Le commissaire enquêteur a reçu 12 avis du public. 
 
 
2.3. Le procès-verbal et les questions du commissaire enquêteur à l’entreprise 
 

J’ai remis à l’entreprise le procès-verbal le vendredi 1 mars 2024, comportant les questions 
suivantes : 
 

1. Concernant les émissions de particules fines, quels sont les moyens de contrôle, 
quelles sont les mesures de filtration prévues ? 
 

2. Quel est l’impact sur les émissions de la combustion de déchets de bois contenant des 
colles, des vernis, des peintures et autres substances chimiques ? 
 
 

3. Quelles sont les mesures correctives en cas de dépassement des seuils, l’arrêt ponctuel 
du four est-il envisagé ? 
 

4. La mixité des combustibles permet d’économiser environ 5055 tonnes de CO2 soit 8 
%, quelle est la production de CO2 estimée pour la réalisation du chantier et quelle est 
la durée pour que celle-ci soit absorbée par les économies liées au fonctionnement du 
four ? 

➢ Les émissions 2021 sont estimées à 69 321 tonnes de CO2. 
➢ Les émissions moyennes annuelles après mises en exploitation du projet sont 

estimées à 64 266 tonnes de CO2/an. 
 

5. Quelle est la (les) procédure de contrôle de la qualité du combustible biomasse au 
moment de sa réception ? 
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6. Dans le dossier il est fait mention d’une potentielle évolution du combustible (graisse 
et manche et déchet non dangereux …) quels sont l’objectif et l’impact de ces 
modifications, ont-ils été évalués, ce changement sera-t-il soumis à une nouvelle 
autorisation environnementale ? 
 
 

7. Le projet a-t-il fait l’objet de discussion avec le parc naturel régional de Chartreuse ? 
 

8. Quel est l’impact des livraisons de bois et biomasse sur le trafic routier ? 
 
 

9. L’interrogation majeure du public concerne l’impact de cette modification de 
combustible sur la pollution atmosphérique en particules et polluants. Le respect des 
normes est essentiel, mais ce projet en respectant les normes, augmente la pollution 
sur le site et aux environs, quels sont les éléments de réponse apportés par 
l’exploitant ? 
 

10. Le fonctionnement du four doit-il être arrêté lors de pics de pollution ? 
 
 

11. Les cendres de combustion de la biomasse sont incluses dans le produit fini (chaux) 
cela nuit- il à la qualité finale du produit ? 
 

12. Quelles sont les autres pistes de réduction des émissions de CO2 dans le futur 
notamment pour atteindre les objectifs RED II ? 
 

13. Le lien et l’information des riverains et des associations semblent constants, comment 
ceux-ci vont-t-il se poursuivre lors des phases chantier, démarrage des nouvelles 
installations et en fonctionnement ? 

 
Le directeur de l’entreprise a répondu par un courrier date du 15 mars 2024. 
 
Aucune réponse n’a été apportée aux points 2/10/12. Annexe 5.4 
 
 
 

3. Avis  

 
3.1. Avis du public 

 
Synthèse des avis reçus lors des permanences, sur le registre et par mail, les avis sont classés 
en 4 rubriques, sachant que la majeure partie de ceux-ci concerne la qualité de l’air. 
 

3.1.1. La qualité de l’air 

6 avis sur 10 
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Le rejet de particules et d’éléments chimiques sont des inquiétudes pour les riverains du site, 
les prévisions de rejet sont inférieures aux normes règlementaires du décret. 
 
Les rejets estimés dans le cadre de l’étude pour les particules fines sont inférieurs à minima à 
12 fois le seuil retenu par l’OMS en 2021 et 100 fois inférieur au seuil réglementaire français. 
 
Lors de la mise en route des installations un suivi est prévu plusieurs fois par an et en continu 
grâce à l’installation d’un analyseur en ligne (polluants, dioxines, furanes, poussières) 
 
L’entreprise précise dans la réponse au PV du commissaire enquêteur que les manches 
filtrantes utilisées sont citées dans les meilleures techniques disponibles.  
 
Le déchargement de la Biomasse sera effectué à l’intérieur du hangar, avec des bennes à fond 
mouvant pour limiter la dispersion de poussière. 
 
La qualité de l’air sera légèrement dégradée par ce projet mais reste conforme aux normes 
réglementaires françaises et aux prescriptions de l’OMS. 
 
La demande du public de faire le déchargement dans un bâtiment dépressurisé n’est pas 
retenu par le commissaire enquêteur. 
 
Les émissions liées à la combustion du bois sont considérées comme nulles parce que le CO₂ 
émis est absorbé par l’arbre lors de sa croissance. Ces hypothèses sont contestées par de 
nombreux scientifiqueS, mais à ce jour c’est la règle en vigueur. 
 
 
La France s’est fixé comme objectif d’atteindre la neutralite carbone en 2050 et de baisser 
de 55% ses émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030. 
 
 
Ce projet permet de réduire la production de CO2 de 5055 tonnes par an soit de 8 % des 
émissions annuelles du four, ce projet est une première étape permettant de décarboner la 
production. 
 
Pour répondre à l’interrogation du commissaire enquêteur l’entreprise a estimé que les 
émissions de CO2 liées à la phase de chantier sont estimees à 567 tonnes. Ces émissions sont 
négligeables au regard de l’économie dans la durée des émissions de CO2. 
 
 
 

3.1.2. Le trafic routier 

L’augmentation quotidienne de 1 à 2 poids lourds quotidien n’est pas significative pour être 
retenue par le commissaire enquêteur. 
 

3.1.3. Le soutien à l’association  
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Deux personnes n’ont pas émis d’avis direct sur le projet mais on fait part de leur soutien à 
l’association « La Buisse sans Nuisances ». 
 
 
 

4. Conclusions du commissaire enquêteur 

 
Considérant que : 
 

➢ Le dossier de l’étude d’impact est conforme au volet II de l’article R.122-5 du Code de 
l’environnement 

  
➢ Que le projet a fait l’objet d’une large information du public 

 
➢ Que chaque personne le souhaitant a pu s’exprimer auprès du commissaire enquêteur 

  
➢ Que le projet répond à l’objectif de décarbonation de l’industrie au niveau national et 

local 
 

➢ Que le projet améliore la compétitive de l’entreprise, atout pour le développement 
économique du territoire 
 

➢ Que le bois b sera fourni majoritairement par l’entreprise LELY ENVIRONNEMENT 
située relativement proche du site de La Buisse 
 

➢ Les rejets estimés dans le cadre de l’étude pour les particules fines sont inferieurs à 
minima à 12 fois le seuil retenu par l’OMS en 2021 et 100 fois inférieurs au seuil 
réglementaire français. 
 

➢ Que les manches filtrantes son citées dans le MTD. 
 

JE DONNE UN AVIS FAVORABLE à la demande d’autorisation environnementale pour le 
projet intitulé 

« utilisation de biomasse et déchets de bois en substitution partielle du 
combustible gaz dans le four à chaux »  

porté par la société CARRIERES ET CHAUX BALTHAZARD ET COTTE sur la commune de La 
Buisse avec une RECOMMANDATION et AUCUNE  RÉSERVE 

 
 

 
 
 

4.1.1. Mes recommandations 

Aucune recommandation 
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4.1.2. Mes réserves 

L’entreprise devra faire un retour sur l’état des émissions en particules et composés chimiques 
auprès de la commune à 3, 6, 9 et 12 mois la première année d’utilisation de bio masse et 
déchets de bois comme combustible. 
 
 
DENIS ROUX  
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
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5. ANNEXES 

 
 
 

 
 
 
 
 

5.1. Annexes certificats de publication annonces légales 
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5.2. Annexes certificats d’affichages 
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5.3. Annexes délibération 
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5.4. Annexe réponse au PV du commissaire enquêteur 
 
 
 



33 
 

 



34 
 



35 
 



36 
 

 
 


